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n° 74 915 du 10 février 2012 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2011 par X, de nationalité arménienne, tendant à l’annulation de 

 la décision de rejet d’une demande fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

prise le 6 septembre 2011 et notifiée le 15 septembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 31 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M.-C. FRERE loco Me B. SOENEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge le 24 novembre 2008 et a sollicité l’asile le jour 

même. La procédure s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut 

de protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 6 

juillet 2009. Le recours introduit contre cette décision a été rejeté par un arrêt n° 38 385 du 9 février 

2010.  

 

1.2. Le 13 août 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales, 

laquelle a été complétée les 20 octobre 2009, 21 janvier, 23 avril 19 août et 3 décembre 2010, les 15 

avril, 14 juin et 7 juillet 2011.   

 

1.3. En date du 6 septembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la 

demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales, lui notifiée le 15 septembre 2011. 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« MOTIF : 

 

Les requérants invoquent à l’appui de leur demande de régularisation de plus de trois mois, des 

problèmes de santé chez monsieur K.R. pour lesquels des soins médicaux  seraient nécessaires en 

Belgique.  Le Médecin de l’Office des Etrangers, compétent pour l’évaluation de l’état de santé de 

l’intéressé et, si nécessaire pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers l’Arménie pays d’origine 

des requérants. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers nous indique dans son avis du 17.08.2011, que l’intéressé a 

apporté un premier certificat médical daté du 17.09.2009 dont le contenu a été recopié à 7 reprises à 

l’identique dans autant de certificats médicaux apportés ultérieurement en n’apportant aucune preuve 

pour étayer les différentes pathologies évoquées.  Le médecin-conseiller ajoute que le requérante n’a 

apporté aucun document véritablement médical pouvant valablement étayer ses pathologies. 

 

Dès lors, le médecin de l’O.E. indique que le défaut d’identification claire de la maladie actuelle ne 

permet pas de confirmer la nécessité d’un traitement ni d’évaluer sa possibilité dans le pays d’origine ou 

le pays où séjourne le concerné.  Vu ce défaut, il affirme que les certificats médicaux produits à l’appui 

de la demande ne permettent pas de confirmer le risque au sens de l’Article 9ter §1. 

 

Sur base de ces informations et étant donné que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de 

voyager, le médecin de l’Office des Etrangers estime qu’il n’y a pas de contre indication médicale à un 

retour dans le pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît, pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’il entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n’apparaît pas que l’intéressé 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin de l’O.E. est joint à la présente décision (pli-fermé) ».  

 

1.4. Le 13 septembre 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – annexe 13 

quinquies à l’encontre du requérant. 

 

2. Recevabilité. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité 

« déduite du non respect de l’emploi des langues ». Se fondant sur l’article 51/4, § 4, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 et sur le fait que le requérant a introduit sa demande d’autorisation de séjour 

alors que sa procédure d’asile était encore pendante, elle en conclut que ladite demande d’autorisation 

de séjour aurait dû être introduite dans la même langue que celle retenue pour le traitement de la 

demande d’asile, à savoir le français. Dès lors, elle conclut que : « A défaut, il y a lieu de faire 

application de l’article 39/18 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et de déclarer la requête 

irrecevable ». 

 

2.2.  L’article 51/4 précité précise ce qui suit : 
 
« § 1

er
.  L'examen de la demande d'asile visée aux articles 50, 50bis, 50ter et 51a lieu en français ou en 

néerlandais. 
 

La langue de l’examen est également celle de la décision à laquelle il donne lieu ainsi que des 

éventuelles décisions subséquentes d’éloignement du territoire. 

 

§ 2. L'étranger, visé à l'article 50, 50bis, 50ter ou 51, doit indiquer irrévocablement et par écrit s'il a 
besoin de l'assistance d'un interprète lors de l'examen de la demande visée au paragraphe précédent. 
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§ 3. Dans les procédures devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil du 
Contentieux des Etrangers et le Conseil d'Etat, ainsi que si l'étranger demande, durant le traitement de 
sa demande d'asile ou dans un délai de six mois suivant la clôture de la procédure d'asile, l'octroi d'une 
autorisation de séjour sur la base de l'article 9bis ou 9ter, il est fait usage de la langue choisie ou 
déterminée conformément au paragraphe 2. 
Le paragraphe 1

er
, deuxième alinéa, est applicable ». 

 

Quant à l’article 39/18 de la loi précitée du 15 décembre 1980, il stipule que : 

 

« Les parties qui ne sont pas soumises à la législation sur l'emploi des langues en matière 
administrative peuvent établir leurs actes et déclarations dans la langue de leur choix. 
 
Au besoin et notamment à la demande de l'une des parties, il est fait appel à un traducteur; les frais de 
traduction sont à charge de l'Etat. 
 
Par dérogation à l'alinéa 1

er
, le demandeur d’asile doit, sous peine d'irrecevabilité, introduire la requête 

et les autres pièces de procédure dans la langue déterminée au moment de l'introduction de la 
demande d'asile conformément à l'article 51/4 ».  
 

2.3. A titre liminaire, le Conseil ne peut que constater que l’article 51/4 de la loi précitée du 15 

décembre 1980 ne contient pas de § 4. Une interprétation bienveillante de l’exception soulevée permet 

toutefois de considérer que la partie défenderesse entend se fonder sur le § 3 de ladite disposition. 

 

2.4. Cependant, l’article 51/4, § 3, précité renvoie, d’une part, au § 2 de la même disposition qui 

concerne uniquement la nécessité d’un interprète et, d’autre part, in fine, au § 1
er

, alinéa 2, lequel lie la 

langue de traitement et la langue de la décision. A cet égard, le Conseil ne peut que constater que, ce 

faisant, cette disposition n’entend nullement déterminer la langue de l’introduction du recours. Quoi qu’il 

en soit, le non-respect du prescrit de cette disposition n’implique pas l’irrecevabilité du recours dans la 

mesure où il n’y a pas de nullité sans texte. 

 

La partie défenderesse se borne quant à elle à soutenir que l’irrecevabilité du recours découle de 

l’application de l’article 39/18 de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel permet de déterminer la 

langue du recours. Cependant, en l’absence de renvoi explicite de l’article 51/4 à l’article 39/18, elle ne 

précise nullement pour quelle raison cette dernière disposition devrait s’appliquer aux hypothèses 

visées par l’article 51/4 précité. 

 

Or, l’article 39/18, alinéa 3 précité, consacre la liberté de choix de la langue d’introduction du recours 

pour les parties qui ne sont pas soumises à la législation sur l’emploi des langues en matière 

administrative mais établit une exception à ce principe. Les exceptions étant de stricte interprétation et 

en l’absence de précision à cet égard dans les travaux préparatoires, il y a lieu de considérer que cette 

exception ne vise que le seul « demandeur d’asile » et non les personnes qui ont introduit une demande 

d’autorisation de séjour alors que leur demande d’asile était encore en cours. Dès lors, cette disposition 

doit s’entendre comme limitant l’irrecevabilité aux seuls recours introduits sur la base de l’article 39/2, § 

1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980, par des demandeurs d’asile à l’encontre de décisions 

concernant leur demande d’asile lorsque ceux-ci n’ont pas respecté le prescrit de l’article 51/4 en ce qui 

concerne l’emploi des langues.  

 

Dès lors, l’exception soulevée par la partie défenderesse ne peut être retenue. 

 

3.        Exposé du second moyen d’annulation. 

 

3.1.  Le requérant prend  notamment un second moyen de « la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; de la violation de 

l’article 9ter de la loi ; de la violation de l’article 62 de la loi  - devoir de motivation ; de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; de la 

violation des principes généraux de droit et des principes de bonne administration comme le devoir de 

soin le principe du raisonnable ; l’erreur manifeste d’appréciation ». 
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Il affirme que la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation dans la mesure 

où l’avis du médecin traitant va à l’encontre de l’avis émis dans la décision attaquée. Le médecin conseil 

constate qu’il existe des certificats médicaux afin de justifier qu’il souffre de problèmes au cœur, de 

diabète de type II ou encore de dépression. En outre, il relève que cet état a été confirmé à sept 

reprises. Toutefois, ce dernier en arrive à la conclusion qu’il n’existe aucune preuve des maladies dont il 

souffre.  Or, il ne peut être contesté que les certificats en question attestent bien qu’il souffre de troubles 

médicaux. 

 

Il s’interroge sur les raisons pour lesquelles le médecin conseil estime que les maladies ne sont pas 

démontrées alors qu’elles ont été attestées par le docteur [F.]. Il existe dès lors une contradiction entre 

le fait de dire que les attestations médicales mentionnent des troubles et, d’autre part, qu’elles n’ont 

aucune valeur.   

 

Par ailleurs, il considère que la décision attaquée méconnaît le devoir de soin. En effet, ce devoir doit 

être décrit comme un principe général de bonne administration. Ainsi, la partie défenderesse doit agir 

avec soins dans la préparation de ses décisions et s’assurer que tous les aspects factuels et juridiques 

ont été inventoriés, contrôlés et communiqués. Dès lors, la partie défenderesse serait en mesure de 

prendre des décisions éclairées et pourrait mieux évaluer les intérêts en présence. 

 

Il ajoute que l’avis du médecin conseil est en contradiction avec le contenu des certificats médicaux. Il 

estime qu’il n’y a eu aucune vérification quant au contenu des attestations médicales.  

 

4.           Examen du second moyen d’annulation. 

 

4.1.    S’agissant du second moyen, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 
n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant, elle 
comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte 
attaqué et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 
arguments essentiels de l’intéressé. 
 
Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître 
de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la 
décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction 
compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
4.2.     En l’espèce, le requérant a étayé sa demande d’autorisation de séjour par des certificats 
médicaux décrivant tant la nature que le degré de gravité et le traitement nécessaire requis. Le fait que 
ladite demande ait été traitée au fond suffit à démontrer que cette demande a été considérée comme 
recevable et que, dès lors, les pathologies par lesquelles le requérant entendait justifier sa demande 
d’autorisation devaient être tenues pour établies et réelles. 
 
Or, si l’acte attaqué relève effectivement que la demande repose sur divers certificats médicaux et 
pousse la complaisance jusqu’à relever que ces sept certificats sont identiques, il se conclut 
paradoxalement par le constat que ce faisceau d’éléments convergents conduit à « un défaut 
d’identification claire de la maladie actuelle », lequel « ne permet pas de confirmer la nécessité d’un 
traitement ni d’évaluer sa possibilité dans le pays d’origine ou le pays où séjourne le concerné.  Vu ce 
défaut, il affirme que les certificats médicaux produits à l’appui de la demande ne permettent pas de 
confirmer le risque au sens de l’Article 9ter §1 ». 
 
La partie défenderesse ne pouvait, sans s’inscrire en faux à l’encontre des certificats médicaux, relever 
une absence de preuve pour étayer les différentes pathologies alléguées du simple fait que les 
certificats étaient identiques et que « le contenu [en] a été recopié à 7 reprises à l’identique ». 
 
Force est de constater que la partie défenderesse ne pouvait, sous peine de méconnaître ses 
obligations rappelées supra, éluder l’analyse de ces éléments et considérer en termes de motif que : « il 
n’y a pas de contre indication médicale à un retour dans le pays d’origine ». Dès lors, la partie 
défenderesse n’a nullement permis au requérant de comprendre les motifs de la décision entreprise.  
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Le second moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision entreprise. Il n’y a pas lieu 

d’examiner l’autre moyen qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

5.  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de rejet d’une demande fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

prise le 6 septembre 2011 et notifiée le 15 septembre 2011, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix février deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK.      P. HARMEL. 

 


